
DÉBATS DES COMMUNES.
piis le contrat, les intéresés devaient fourniri un lateau pen-
dant l'été et un autre pour la navil'tio'n d'hiver.

Pendant l'avant-dernier h oive:, oa np!<yó un bateau
appelé le Scud, mais il a été perdu l'année dernière, et cet
hiver l'on s'est servi d'un petit buteau appelé IIbarat/tt. On
m'apprend-je le savais-que ce dernier bateau ne peut pas
faire le seu vice, parce qu'il est trop petit.

Le déliat de co munications suffisantes entre louest et
la Nouvelle-Ecowe et S:init-Jean donne lieu à des inconvé-
nients con-idérab<. l'attention du ministre ayant été
atti:ée sur eu fait, j'espò:e qu'il obligera les entrepreneurs à
remplir les condit ions il leur vontrat en mettant un bateau
coivenîab'e p 'Ir faire le service.

M. CA RL!NG: O.1 io m'a fait aucune représentation à
ce suje!. mai. ja serai heureux d'examiner la façon dont le
soi vice est fait dans le but de remédier à tout ce qu'il peut
y avoir de défectueux.

M. VAIL: .Te suis hemi vux que l'honorable député de Saint-
Jean (M. Weld.en) ait attité l'attention du directeur général
des Potçs surI la tionî d'nt se fait ce service, sinon, j'aurais
cru de mon dc'.r de le fa:re. Il y a quinze ou vingt ans.
longte~mp l avanit l.± ( draîioî, nous avions de bons stea-
mers de cinq tu .-ix ..nt. tom.caux qui fhiionient le servie,
dans la baie, peindant l'hiver Néainoins, l'armée derniòro,
laeonmpagnie qui avait le contrat, n'ayant pas à sa dispsi.
tion du eteamer convenable pour fairo lo service d'hiver, a

:nployé un b:iteau de 121) tonneaux pour faire le servieo de
la b-uie irois thoi> p:ar semaine. Ce bateau a été une fois
retenu dail le havre de I)i± Iy trois ou quatro jours, et les
passarers n'ont plu se rîen' i à Saint-Jeanî, où les appelaioat
des atfairesi imiortante ; duî. certain-; cail, les gens ont
mieux aimé Jaire ce long tr.ajet en) chemin de for, plutôt que
de traverser la lbaie dans eu bateau. Jo no pense pas que le
peuple de a N.luvelle-&osse doive être placé sous le régime
de la Conufédélati'n dans un position pire que celle qu'il
occupait il y a quinze aus.

Sir LEONAUiD TIL[LEY: Nous avois aujourd'hui des
chemins de fer.

M. VAIL: 11 est vrai qu'il y a des chemins du foi, mais
il est regrettable que des voyageurs soient obligés d f aire
un trajet de 250 à 3(:0 milies vn chemin de fer, quand ils
devraient pouvoir traver-i' la l'ade, dit.avu de trenîte-einq
ou quai ante milles, en: deux -n trois heures. J'empòre que
l'honorable ministre examinuera eUtte question et ver.& à c'e
que nous obtenions les avantages auxquels, d'apròs moi,
nous avons parfli toment d mit.

Les résolutions d tet trae lp'p :S.
Sir LEONAtlD TILLEY: Je î.î''props que la Chambre

s'ajourne.
La motion est aduptée et la Chambre 'ajoun à minuit et

quart.
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L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

PmIuÊaE.

ACTE REFONDU DES CHEMINS DE FER.

Sir CHARLES TUPPER: Jo présente un bill (No 127)
pour modifier do nouveau l'acte relondu des chemins de for
de 1879, et pour déclarer que certaines ligues do chemin de
for rnt des travaux à l'avatage géiral 'lu Canada.

'u. un petiti bi iili uira imprim i1nm.ii..umuemn etrmis
aux honorables députés; puis, je doi norai des explications
relativement aux dilirontes questions auxquelles il touche.

M. WJELDON

Je puis dire qu'il comprend principalement les questions
qui ont. é;é dicutés ai comité des chemins de fur, qui a
exprimé unanimmoent l'opinion que l'acto refondu des cho.
mins de fer devait être amendé.

le bill est lu la premiò.e fois.

SUBSlDE3S-POLITIQUE COMMERCIALE D'ANGLE-
TERRE.

Sir LEONARID TILLEY: Je propose que la Chambre se
forme de nouveau on comité des subsides.

M. MeNEILL: Avant que vous ne quittiez le fauteuil, M.
l'Orateur, je demanderai a la Chambre la permission de dire
un mot ou deux sur une question dont jo suis presque obligé
de parler. Il y a quelque temps, je me suis permis d'affir-
mor que l'Angleterre faisait exception à la règle générale
que, durant les quelques dernières annéas, tous les pays du
inonde ava*ent jiui de la propérité. Les honorables
députés de lit gatuehe, parait-il, se sont beaucoup amusés
au sujet (e cet énoncé; ils l'ont accueilli jar des rires;
alors, je no savais pas exactement ce qui pouvait en être la
cause. Je n'étais pas certain si les honorables députés de
la gauche riaient du fait que je leur exposais ou s'ils
riaient simplement parce qu'ils ne le connaissaient pas. J'ai
remarqué qu'au commencement de la session ils avaient
accueilli par des applaulissements un pou enthousiastes, la
nouvelle qu'il y avait eu au Canada un plus grand nombre
de faillites cette année que l'année dernière; et pen-
dant quelques instants je n'étais pas certain s'ils n'avaient
pas. pour les fabricants et les commerçants de la mère-
patrie, les sympathies qu'ils semblaient avoir pour les
industriels do leurs propre pays, et en conséquence, comme
je l'ai dit, j'ai ou quelques doutes au sujotde la signification
exacte de l'enthousiasme que montraient les honorables
députés de la gauchb.

Mais, dans la s ite, mon vieil ami l'honorable député de
Qucen (M. Davies) a prononcé un discours sur la politique
nationale, et alors je compris parfaitement ce que -igni-
fiaient les rires des honorables députés de la gauche de la
thambre. Il était alors tròs évident que cet enthousiasme
provenait, non de ce qu'ils se réjouissaient du fait, mais de
ce qu'ils l'ignoraient.

Dans son discours, mon honorable ami a cru nécessaire de
parler de cette quebtion pendant plus d'une heure; il s'est
efllorc de convaincre -la Chambre et le pays que l'énoneé
que j'avais fait n'était pas exact, savoir, que la proSpérUé
dont ious avons tant entendu pa? ler n'avait pas visité
l'A ntrleterre.

Val les bornes très restreintes dans lesquelles se placent
les honorables députés do la gauche pour examiner cette
question, vu qu'ils ne considèrent pas tout le sujet de très
haut, j'ai cru que lo discours de mon honorable ami é:ait un
excellent discours. Cependant, il a parlé de choses qui,
d'après moi, n'avaient pas trait à la question. 11 a cité les
émeutes des ouvriers qui ont ou lien en Angleterre. il y a
environ. cinquante ans ; il a cité, aussi, un extrait do
Sydney Smith ; je l'avoue, je ne l'avais pas encore la et je
cr'ois que cet extrait concernait beaucoup la question, en ce
qu'il faisait coinatzre le fait que l'Angleterre a établi ses
inidustries au moyen de droits protecteurs de 22 pour cent.
Cependant, il a voulu prouver ce que personne do ce côté-ci
de la Chambre, no songeraità nier nia discuter; c'est-à-dire
que depuis que l'Angleterre a adopté la politique de libres
importations, elle est devenue très prospère; nous avons
tous admis la chose.

Mais il aurait dû aller un peu plus loin; il aurait dû
s'évertuer à prouver que l'Angleterie était prospère aujour-
d'hui. Ses prinripos de libre-échangiste auraient pù le
paitor inin . im yli plus loin que cela et l'amener à prouver
que non-souiument i'Augleterre était prospère aujourd'hui,
mais qu'elle était plus pro3pèro que tout autre pays du
monde.
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